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Communiqué de presse : Lancement d’une plateforme pour étudiants pour 
bénéficier d’un « voucher » pour effectuer un test PCR 

 
 
Faisant suite à la demande de nombreux étudiants, effectuant leurs études à l’étranger, 
l’Association des Cercles d’Étudiants Luxembourgeois lance une nouvelle plateforme 
pour bénéficier d’un « voucher » pour effectuer un test de dépistage au COVID-19.  
 
De nombreux étudiants sont confrontés à un défi majeur pour se rendre dans leur ville 
universitaire. Ils doivent soit se mettre en quarantaine pendant 14 jours dès leur arrivée 
ou présenter un test de dépistage au COVID-19 (PCR) négatif datant de moins de 48 
heures.  
 
Au vu qu’une grande partie de la communauté estudiantine doit participer à des examens 
présentiels, l’ACEL a développé, conjointement avec le Ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche et le Ministère de la Santé un nouveau procédé.  
 
Pour pouvoir bénéficier du « voucher » certaines conditions sont à remplir :  

- le demandeur doit être étudiant inscrit dans un établissement d’enseignement 
supérieur,  

- le demandeur  est tenu  de participer à un évènement en présentiel à l’université 
au sein de laquelle il effectue ses études (examen, cours obligatoire etc...), 

- le pays dans lequel se rend le demandeur exige un test PCR négatif.  
 
Si les étudiants remplissent ces conditions ils pourront faire une demande sur le site 
suivant : https://www.acel.lu/covid19test 
Avec le « voucher » obtenu sur ce site, ils pourront prendre rendez-vous sur myguichet 
pour effectuer un test de dépistage.  
 
Pour remplir la demande, il est impératif de présenter un certificat d’inscription à un 
établissement d’enseignement supérieur ainsi qu’une preuve de l’évènement auquel 
l’étudiant doit participer. La demande sera traitée sous 3 jours ouvrables.   
 
Explications en langue luxembourgeoise : https://acel.lu/2020/08/05/covid-19-voucher-
fir-studenten/ 
En cas de question concernant le formulaire, veuillez nous contacter sous :  
covid19test@acel.lu  
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